
RIASEC : R

A1203 
AGENT / AGENTE D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS

Emploi 
stratégique pour 
la Transition 
écologique

Autres emplois décrits
•  Adjoint / Adjointe technique (espaces verts) •  Ouvrier / Ouvrière d'entretien des espaces verts

•  Agent / Agente d'entretien des parcs et jardins •  Ouvrier / Ouvrière des espaces verts

•  Agent / Agente technique (espaces verts) •  Ouvrier / Ouvrière du paysage

•  Aide jardinier / Aide jardinière •  Ouvrier / Ouvrière paysagiste

•  Entrepreneur / Entrepreneuse espace vert •  Technicien / Technicienne espaces verts

•  Manœuvre des espaces verts

Définition
L'agent d'entretien des espaces verts maintient la propreté, embellit les espaces verts, les parcs et jardins et participe à la préservation 

de l'environnement.

Réalise des opérations de plantation, de taille et d'élagage pour favoriser la croissance et la santé des végétaux•

Effectue la tonte et le ramassage des feuilles•

Applique les traitements phytosanitaires nécessaires pour préserver les plantes des maladies et des parasites•

Assure la propreté des lieux en ramassant les déchets et en effectuant des travaux de nettoyage•

Accès à l'emploi
Cet emploi est accessible sans qualification. Des formations de niveau CAP à Bac dans le domaine de l'aménagement paysager peuvent 

cependant en faciliter l'accès. 

Des Certificats d'aptitude à la conduite en sécurité (CACES) peuvent être demandées pour la conduite d'engins. 

Le permis de conduire peut également être nécessaire.

Certifications et diplômes :

Certificat de spécialisation constructions paysagères•

Certificat de spécialisation travaux mécanisés de génie écologique•

BPA option travaux des aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien•

BPA option ouvrier spécialisé en paysage•

BP option aménagements paysagers•

Bac pro aménagements paysagers•

BPA option travaux des productions horticoles spécialité horticulture ornementale et légumière•

Bac pro conduite de productions horticoles (arbres, arbustes, fruits, fleurs, légumes)•
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Compétences

Savoir-faire

Savoir-faire principaux

Production, Construction, Qualité, Logistique

•  Planter un arbre, une plante, un végétal

•  Choisir des fleurs adaptées à la situation

•  Tailler les arbres

•  Surveiller l'état de santé des plantes et des arbres

•  Effectuer l'entretien de végétaux

•  Nettoyer les allées et les surfaces pavées

•  Assurer la maintenance de base des équipements de jardinage

Coopération, Organisation et Développement de ses compétences

•  Respecter les consignes de sécurité lors de l'utilisation de machines

Savoir-faire secondaires

Production, Construction, Qualité, Logistique

•  Préparer le matériel, les matériaux et les outillages

•  Installer un système de récupération d'eau et d'irrigation

•  Régler un équipement d'irrigation et d'arrosage

•  Elaguer les branches d'un arbre

•  Réaliser des opérations de sciage, tronçonnage

•  Appliquer des traitements phytosanitaires selon la réglementation Transition écologique

•  Participer à la préparation des plantes en serre (semis, bouturage)

•  Préparer les sols, les plantations (épandage, semis, etc.)

•  Aménager, entretenir un espace vert Transition écologique

•  Entretenir le jardin (travailler et amender le sol, désherber, tondre)

•  Installer des clôtures, barrières ou portails

•  Poser et entretenir le mobilier extérieur ou la signalétique

•  Réparer des dégâts d'origine naturelle

•  Installer des mobiliers urbains de parc et jardin

•  Réaliser des ouvrages de maçonnerie paysagère (dallages, pavages, murets, 
escaliers, ...)

•  Installer un système d'éclairage

•  Sécuriser le périmètre d'intervention
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Pilotage, Gestion, Cadre réglementaire

•  Gérer les déchets végétaux de manière écologique Transition écologique

•  Repérer la présence de nuisibles et constater la nature et l'étendue des dégâts

•  Appliquer les normes environnementales en vigueur Transition écologique

•  Rédiger un rapport, un compte rendu d'activité

Coopération, Organisation et Développement de ses compétences

•  Respecter les règles de sécurité dont le port des EPI et la tenue vestimentaire 
adaptée

•  Utiliser les outils numériques Transition numérique

•  Effectuer un reporting régulier à la hiérarchie

Savoir-être professionnels

•  Avoir l'esprit d'équipe

•  Organiser son travail selon les priorités et les objectifs

•  Faire preuve de créativité, d'inventivité

Savoirs

Domaines d'expertise

•  Techniques culturales

•  Techniques d'engazonnement

•  Caractéristiques des écosystèmes Transition écologique

•  Connaissance des impacts environnementaux des activités d'entretien Transition écologique

Normes et procédés

•  Normes de sécurité et d'accessibilité des espaces et des établissements recevant 
du public

•  Lecture de plans et de schémas

•  Procédures d'entretiens de mobiliers urbains

•  Réglementation des espaces et espèces protégés

•  Réglementation phytosanitaire

•  Gestion durable des ressources en eau Transition écologique

•  Procédés de transformation des déchets Transition écologique
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Produits, outils et matières

•  Utilisation d'engins de tonte (autotractés et autoportés)

•  Utilisation d'outils de taille

•  Spécificités des végétaux

•  Utilisation d'outillage mécanique

•  Utilisation de produits phytosanitaires

•  Types de traitements de nuisibles

Techniques professionnelles

•  Gestion des déchets verts Transition écologique

•  Pratiques de jardinage écologique Transition écologique

•  Techniques de récupération des eaux de pluie Transition écologique

•  Techniques de plantation respectueuses de l'environnement Transition écologique

•  Techniques de débroussaillage

•  Techniques de taille de végétaux

Contextes de travail

Conditions de travail et risques professionnels

•  En extérieur

•  Manipulation d'un engin, équipement ou outil dangereux

•  Port d'équipement de protection individuelle (EPI) : gants, chaussures, casque, protections auditives

•  Port et manipulation de charges lourdes ou encombrantes

Horaires et durée du travail

•  Travail en journée

Statut d'emploi

•  Salarié secteur privé (CDI, CDD)

•  Salarié secteur public

Secteurs d'activité

•  Environnement

•  Agriculture et élevage

•  Maintenance, entretien et nettoyage

•  Service public, défense et sécurité
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